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Pêcher dans le Gard
des Cévennes à la Mer

CLASSEMENT DES COURS D’EAU

Milieux aquatiques de 1ère catégorie

Ces cours d’eau, plans d’eau, canaux 
abritent des espèces piscicoles d’eau vive 
où les salmonidés dominent (comme la 
truite) et nécessitent une protection 
spéciale des poissons de cette espèce.

· Le Chassezac, la Cèze et l’Homol, en amont 
de la queue de la retenue de Sénéchas.

· Le Luech.

· La Ganière, avant son entrée dans le 
département de l’Ardèche et le ruisseau des 
Thomasses ou Abeau.

· La Vionne, la Tave, en amont du pont de la 
ligne de chemin de fer de Roquemaure 
à Bagnols sur Cèze.

· Le Gardon d’Alès et le ruisseau d’Andorge, 

· Le Galeizon et le Salandre, en amont de 

· Le Gardon de Mialet, en amont du Pont 
des Abarines (chemin départemental 50).

· Le Gardon de Saint Jean, en amont du 
barrage de la Brasserie (face à 
l’intersection du chemin départemental 
907 et du chemin départemental 260).

· Le Brion et le Boissesson, en amont du 
pont de la voie ferrée d’Anduze à Saint-
Jean du Gard.

· La Salendrinque, en amont du pont de fer 
de Lasalle.

· La Dourbie, le Trévezel et le lac des Pises.

· L’Hérault et l’Arre, en amont de leur 

· La Vis.

· Le Rieutord et l’Elbes, en amont de leur 

· Le Vidourle, en amont du pont submer-
sible de Mandiargues.

· L’Aiguèze et le Moze
Ardèche)

cours d’eau ou portions d’eau désignés 
ci-dessus.

Milieux aquatiques de 2e catégorie

Ces milieux comprennent principalement 
les cyprinidés (comme les poissons blancs) 
et les carnassiers (comme les brochets, 
perches, sandres).
Tous les cours d’eau, plans d’eau et canaux 
non classés en 1ere catégorie piscicole.

 (2e catégorie)

Le Rhône, le Petit Rhône, leurs dépendances 
(lônes, bras morts) et contre-canaux.

L’Ardèche, en aval de Pont d’Arc, le Lauzon, 
lot n°1.

La Cèze, en aval de la Combe de Carmignan.

Le Gardon, en aval de l’ancien bac de Comps.

Le Canal du Rhône à Sète et le bras de 
l’écluse de St Gilles.

Le lac de Codolet

GEOPECHE
GéopêcheTM est une carte interactive, gratuite, accessible à tous : 
depuis son ordinateur, sa tablette, son smartphone… Très utile 
pour avoir les informations sur les règles de pêche directement 

réserves de pêche, parcours , parcours carpe de nuit, 
postes PMR, parcours  et hébergements labellisés, les dépositaires 
de carte…

Ces informations, régulièrement mises à jour, sont à retrouver sur 
le site de la Fédération de pêche du Gard : 
www.pechegard.com/carte-des-cours-deau-gardois/

DOMAINE MARITIME
Principalement, les portions de cours d’eau ci-dessous sont soumises à la réglementation 

 
- Le Vidourle, en aval du seuil de Terre de Port (commune de St Laurent d’Aigouze)
- Le canal du Rhône à Sète, en aval du pont de Franquevaux (commune de Beauvoisin)
- Le Petit Rhône, en aval de l’écluse de Sylvéréal (commune de Vauvert)
La pêche de nuit est autorisée.
Aucune carte de pêche n’est requise. Certains ouvrages portuaires sont interdits à la pêche.
Pour les renseignements sur les règles de pêche en domaine maritime, contacter la 
capitainerie de Port Camargue :
Tél.

  

Fédération départementale de pêche 
et de protection du milieu aquatique du Gard
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Parcours surdensitaires truites AEC et fario : maille à 30 cm (1ère et 2ème cat.)
Brochets : maille de capture sur le Gard : 60-80 cm
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Retenue de Ste Cécile d’Andorge et des Cambous
Retenue de Sénéchas
Plan d’eau de Charpentier
Etang de Codolet
Lône de Roquemaure
Lac de la Valliguière 
Lac de Bonicoli 
Lône d’Aramon
Plan d’eau de Vallabrègues
Etang Praden 
Plan d’eau des Moulins
Plan d’eau Coste rouge
Plans d’eau de Sautebraut 
Plans d’eau de la Bastide
Plans d’eau de Vergèze
Retenue de la Rouvière
Etang de Masillargues-Attuech
Lac des Pises 
Lac du Bonheur 

20 Lacs de Mercoirol 



 

Réserves de pêche 
partie vulnérable de la ressource piscicole, dans l’intérêt du maintien des populations et donc de leur 
pêche. Toute pêche y est interdite.

 

 

 

Ces réserves sont habituellement signalées par des panneaux mais il faut savoir que 
l’absence éventuelle de ceux-ci n’enlève en rien l’existence de la réserve. 

Tout contrevenant s’expose à des PV suivis d’amendes.  

Horaires légaux de pêche pour l’année 2026

Procédés et modes de pêche 
prohibés

 

 

Voir localisation sur la carte.

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Procédés et modes de pêche 
autorisés
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èSur le bas Gardon en rive droite, au lieu-dit «  la 
Sablière  », commune de Comps, 20 m en amont et 
en aval de l’embouchure de la frayère, y compris 
celle-ci. (voir panneaux)

èSur l’Alzon à Uzès, au niveau de la Fontaine 
d’Eure, depuis le déversoir de la source jusqu’à la 
con�uence avec l’Alzon (petit pont), plus 80 m en 
amont et 80 en aval.

Bassin de la Cèze
èSur la Gardonnette (commune de Génolhac) : 
dans la traversée de la localité, du pont de l'usine 
jusqu'au moulin de la rue basse.

èSur le canal de Goudargues : depuis les sources 
jusqu’au seuil situé en aval, dans la traversée du 
village.

èSur le ruisseau  du Moulin, commune de 
Montclus, de la con�uence avec la Cèze et sur 150 
m en amont.

èSur le ruisseau du Pépin, en totalité.

èSur la Cèze, réserve temporaire du 1er avril au 30 
juin, du seuil de Chusclan et sur 50 m en aval.

èSur la Vionne, sur 1000m en aval du pont de la 
Begude.

èSur la Vionne, sur 1000m Du pont de St Marcel de 
Careiret (route d’Alès) jusqu’au lieu-dit Les Platanes.

èSur le ruisseau de la Veyre, de la con�uence avec 
la Tave et sur 2000 m en amont.

èSur le ruisseau de Combe en totalité. 

Bassin de l’Ardèche
èSur la rivière Ardèche, commune d’Aiguèze, 100 
m en aval de la chaussée, au lieu-dit “La Blanchisserie”.

èSur la rivière Ardèche, commune de St Julien de 
Peyrolas, 100 m en aval du seuil de la Piboulette.

èSur la rivière Ardèche, commune de Pont St 
Esprit, 100 m en aval du seuil, au lieu-dit “La 
Mouette”.

Sur le Rhône
èRéserve temporaire sur le Rhône entre les deux 
ponts à Pont Saint Esprit, du 1er février au 30 mai 
inclus (protection de frayères à sandres).

èRéserve du barrage-usine hydroélectrique de 
Sauveterre : sur 200 m en aval (commune de 
Sauveterre) et sur 500 m en amont du parement du 
barrage.

èRéserve du barrage de retenue de Villeneuve les 
Avignon : sur 200 m en aval (PK 232,400 à 232,600).
et sur 100 m à l'amont du parement. 

èRéserve du barrage de Caderousse : sur 200 m à 
l’aval du bloc usine.

èRéserve de la retenue de Caderousse : 400 m en 
aval du parement, sur les deux rives, y compris le 
seuil de la Cèze.

èRéserve du barrage-usine hydroélectrique de 
Beaucaire : 400 m à l’aval (engins et �lets interdits 
sur 400 m)

èRéserve du barrage de retenue de Vallabrègues : 
sur 300 m en aval.

Sur les plans d’eau
èSur le lac de barrage de la Rouvière : depuis le 
pont submersible au lieu-dit le Pontet (Château de 
la Rouvière) et sur 100 m en aval, du 2ème samedi 
d’avril inclus au 2ème dimanche de mai inclus. 
Protection de frayères à sandres et à black-bass.

èSur le plan d’eau de Coste Rouge (Bellegarde) : 
réserve temporaire ; pêche interdite du 2ème samedi 
d’avril inclus au 2ème dimanche de juin inclus (du 
11/04/2026 au 07/06/2026 - reproduction du 
black-bass).

èSur le plan d’eau de Codolet (Codolet), sur les 
210m de berge le long de la RD138a (Route 
d’Orange)

Bassins de la Dourbie et du Trévezel
èDepuis les sources et jusqu’à 200 m en aval des 
ruisseaux suivants : le Bramabiau, le Trévezel, le 
Lingas, le Cazenonne, le Crouzoulous, le Mazuc, 
l’Orgon, le Pommier, le Pradals, le Puelong. 

èSur la Dourbie et ses a�uents (Lieu-dit l’Espérou) : 
des sources au pont double, site de Montals. 

èSur la Dourbie (commune de Revens, au lieu dit 
“Les Gardies”) : de la chaussée du Moulin des 
Gardies, limite aval jusqu’à 690 m en amont.

èSur le ruisseau des Gardies sur tout son parcours 
domanial ONF : des sources à la con�uence avec la 
Dourbie.

èSur le ruisseau de Prunaret (commune de 
Dourbies) : des sources au gué de Pradals, 300 m en 
amont de sa con�uence avec la Dourbie (partie 
domaniale).

èSur le ruisseau des Pises : depuis les sources 
jusqu’à la con�uence avec le lac des Pises.

èSur les ruisseaux du Tédounès et de la Plaine 
(lieu-dit Camprieu) : des sources jusqu’à 500 m en 
amont de la con�uence avec le Trévezel (partie 
domaniale). 

èSur le ruisseau Malbosc : des sources à la 
con�uence avec le Trévezel (2 km).

èSur le ruisseau Cassanas (a�uent du Crouzou-
lous) : dans son intégralité, soit 600 m.

èSur le Crouzoulous : 150 m en amont du pont de 
Cassanas, sur le RD 151A, jusqu’à 200 m en aval du 
pont (con�uence avec le Cassanas en rive gauche).

èSur le ruisseau de La Foux des sources jusqu’à sa 
con�uence avec le Trévezel.

Bassin de l'Hérault :
èSur le ruisseau de La Salle, a�uent du Clarou.

Bassin de l’Arre
èSur le ruisseau de Montlouvier (commune 
d’Aumessas) : dans tout son parcours domanial 
ONF.  

èSur la Gleppe (commune d’Avèze) sur 950 m 
depuis la passerelle cimentée du Verdier à la 
con�uence avec le ruisseau de Quichard à l’aval.

èSur le Coularou (commune de Le Vigan) : sur 800 
m de la prise d’eau Cogetex à la con�uence avec 
l’Arre.

èSur le Coudoulous, sur 400 m, de la chaussée 
d’Intermarché jusqu’à sa con�uence avec l’Arre.

èSur le Coudoulous, sur 500 m (voir panneaux) au 
niveau du village d’Arphy

èSur le ruisseau du Naves (commune de Manda-
gout), au niveau du pont de la curée, depuis la 
con�uence avec le ruisseau des vieilles (limite 
amont) jusqu’à 500 m en aval juste en amont du 
“gour obscur” (limite aval).

èSur le ruisseau du Naves (commune de Manda-
gout), au lieu-dit “Borie de Randon”, depuis 100 m 
en aval du Mas (limite amont) sur une distance de 
600 m jusqu’à la con�uence avec le ruisseau de 
Crestat (limite aval).

èDans la traversée d’Aulas à hauteur du Pont 
jusqu’à la chaussée du Mas Rouger.

Bassin du Gardon de St Jean du Gard
èSur le ruisseau de Tourgueille de sa source à sa 
con�uence avec le Gardon

Bassin du Gardon de Mialet :
èRuisseau de la Forêt : de sa source jusqu'à sa 
con�uence avec le Gardon.

Bassin du Gardon d’Alès
èSur le Gardon d’Alès, au niveau du barrage de 
Sainte Cécile d’Andorge : entre l’amont du barrage 
depuis la drome (ligne de �otteurs) et en aval du 
barrage jusqu’au pont de Blannaves.

èSur le Gardon d'Alès, au niveau du barrage des 
Camboux et de Sainte Cécile d'Andorge: entre 
l'amont du barrage depuis la drome (ligne de 
�otteurs) et 200 m en aval du barrage.
ATTENTION : FERMETURE TOTALE DE CES 2 
BARRAGES POUR TRAVAUX  

RÈGLEMENTATION GÉNÉRALE 2026
• OUVERTURES GÉNÉRALES
La pêche aux lignes est ouverte dans le Gard durant les 
périodes ci-dessous, jours indiqués inclus :
- 1ère catégorie : du 14/03/26 au 20/09/26
- 2ème catégorie : du 1/01/26 au 31/12/26
Sous réserve des ouvertures spéci�ques et des conditions 
particulières mentionnées ci-contre.

• MAILLE ET NOMBRE DE PRISES
Nombre de salmonidés autorisées : 5 truites maximum 
par pêcheur et par jour, dans toutes les rivières et plans 
d’eau du département du Gard (sauf parcours spéci�ques à 
prélèvement nul ou limité).
Parcours réussite Truites : 2 truites/jour/pêcheur, maille de 30 cm
Nombre de carnassiers autorisés : 3 carnassiers (sandre, 
brochet, black-bass) par jour et par pêcheur, dont 2 
brochets maximum avec une maille de capture : de 60 à 80 
cm sur le département.
Aloses : 1 poisson/jour et maximum 10/an, obligation 
d'avoir un carnet de capture.

• MENTIONS PARTICULIÈRES
Accès et pêche interdits sur le seuil de Beaucaire (sur le 
vieux Rhône) pour des raisons de sécurité. 
Capture salmonidés : Sur le BV de l’Hérault (des sources 
jusqu’à Pont d’Hérault), le nombre de truites est limité à 
5/jour/pêcheur dont 2 truites fario maximum.

INTERDICTION DE CONSOMMATION :
Pollution du Rhône : de la con�uence avec la Durance jusqu’à 
la division du Grand Rhône avec le Petit Rhône, interdiction de 
commercialisation et consommation des poissons suivants  : 
anguilles, aloses, carpes, silures, brèmes, barbeaux, lamproies 
(arrêté pref. du 07 janvier 2019) 
Pollution du Trévezel : interdiction de consommation de tous 
les poissons de l’aval de Trèves jusqu’à la con�uence du ruisseau 
du Bramabiau (AP n°30-2019-01-07-006)
Pollution du Vistre, de l’Avène et de sa con�uence avec le 
Gardon d’Alès : interdiction de consommation de tous les poissons. 
Site minier de Mercoirol : remise à l'eau obligatoire de tous les 
poissons.

PÊCHE DU BORD UNIQUEMENT :
sur le lac de Codolet, sur les contre-canaux du Rhône, sur le 
canal principal du Bas Rhône Languedoc (BRL) et sur le 
canal du Rhône à Sète

• PÊCHE AUX LEURRES (MODÈLE SPRAT) 
autorisée pour les aloses, pour la période du 1er avril au 24 
avril, uniquement sur les secteurs suivants :
- sur le Rhône, de l’aval de la réserve du barrage usine de 
Beaucaire et sur 1000 m jusqu’à la rampe de mise à l’eau 
de la CNR en rive gauche uniquement (commune de 
Beaucaire), ainsi que sur la partie aval du contre-canal 
situé en rive gauche, limite aval en amont du passage 
souterrain de la route départementale jusqu’au 1er seuil 
sur le contre canal, soit 250 mètres.
- sur le Rhône, de la limite aval de la réserve du barrage 
de Sauveterre, sur 800m, jusqu’au PK 231.5 (en rives 
droite et gauches)
- sur le Gardon de l’aval du seuil de Comps et sur 1000 m 
jusqu’au pont routier, limite amont de la réserve du 
barrage de retenue. 
Sur les deux rives (commune de Comps).
- de la con�uence de la rivière Ardèche avec le Rhône et 
sur 700 m jusqu’au pont vieux. En rive droite exclusive-
ment (commune de Pt St Esprit).  
Sur les secteurs dé�nis, utilisation uniquement de la 
cuiller spéci�que pour la pêche à l’alose ainsi que du 
streamer (mouche arti�cielle).

• LIMITATION DU NOMBRE DE CANNES
Sur le barrage de Sénéchas, la pêche ne peut se pratiquer 
qu'avec 2 cannes au maximum

• MESURE EXPÉRIMENTALE 
"Fenêtre de capture sur le Brochet"
Est instauré sur l'ensemble du département du Gard une 
fenêtre de capture, n'autorisant le prélèvement d'un 
brochet seulement de 60 à 80cm.
Une étude de suivi est en cours par la Fédération sur le 
secteur du bas Gardon et du contre-canal du Rhône, mais 
vous pouvez faire un retour de vos captures en lignes sur : 
www.pechegard.com/carnet-de-capture/
Taille de capture de la truite fario 
Sur l'Arre (Le Vigan) : 40 cm sur le parcours "Passion" (voir panneaux) 

SANCTIONS

 
 

 

Dans le cas de plusieurs infractions relevées, il y a cumul du 
montant des amendes. La liste ci-contre n’est pas exhaustive.
Dans le cas d'une infraction lourde, la carte de pêche 
peut être retirée pour l'année.

Type de carte de Pêche Tarif Informations Complémentaires

« Interfédérale » 
Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, 
1 ligne en 1re catégorie et 4 lignes en 2e catégorie, pendant les périodes autorisées. Valable 
dans tous les départements du Club Halieutique, de l’EHGO et de l’URNE .

87,00 €
Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, 1 ligne en 1
catégorie et 4 lignes en 2e catégorie, pendant les périodes autorisées. Pêche uniquement 
dans le Gard.

Jeune de 12 ans à moins de 18 ans 
au 1er Janvier de l’année 

Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, 
1 ligne en 1re catégorie et 4 lignes en 2e catégorie, pendant les périodes autorisées et 
extension du Club Halieutique, de l’EHGO et de l’URNE . (gratuité du  timbre halieutique 
pour la promotion Jeune).

Jeune de moins de 12 ans  
au 1er Janvier de l’année

8,00 €
Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, 
1 ligne en 1re catégorie et 1 ligne en 2e catégorie, pendant les périodes autorisées et 
extension du Club Halieutique, de l’EHGO et de l’URNE . (gratuité du  timbre halieutique 
pour la promotion Jeune).

Valable une journée,
entre le 1er janvier et le 31 Décembre

17,00 €
Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, 1 ligne en 1
catégorie et 4 lignes en 2e catégorie, pendant les périodes autorisées, carte disponible entre 
le 1er janvier et le 31 Décembre..

Valable 7 jours consécutifs, 
entre le 1er janvier et le 31 Décembre

Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, 
1 ligne en 1re catégorie et 4 lignes en 2e catégorie pendant les périodes autorisées, pendant 
7 jours consécutifs compris entre le 1er janvier et le 31 Décembre. Réciprocité gratuite si 
votre AAPPMA est réciprocitaire.
Pêche en 1re et 2e catégorie, au lancer, au poisson mort ou vif, carpe de nuit, à 

Halieutique et l’Entente Halieutique du Grand Ouest. Réciprocité gratuite si votre AAPPMA 
est réciprocitaire.

Cette vignette permet de pêcher dans tous les départements de France 

carte de pêche, une part revient aux fédérations nationale et départementale, et une autre à l’AAPPMA locale, pour les 

114,00 €

27,00 €

36,50 €

42,00 €

2026

Parcours “no-kill” (remise à l’eau obligatoire) 

NO-KILL TRUITE
· sur l’Arre (au Vigan) : sur 1250 m entre la chaussée du Souquet (limite 
amont) et la chaussée du gaz (limite aval). Tous modes de pêche. Truites fario et 
arc-en-ciel.

· sur le Trévezel : sur 800 m, du lieu-dit “Randavel” (limite amont), 
jusqu’au pont de Comeiras (limite aval).

· sur la Dourbie :  sur 1320 m, de la station de pompage de la Borie jusqu’au 
droit du ruisseau de Malpertus.

· sur le Gardon de St Jean (à St André de Valborgne) :
sur 1000 m, de la passerelle de la Loulette (limite amont), jusqu’à 50 m en aval 
de la station-service, commune de St André de Valborgne (limite aval). Pêche à 
la mouche fouettée seulement.

. Sur la Vis, entre la cascade de Navacelles (aval) et le pont de la RD130 
(amont) sur une distance de 1500 mètres.

. Sur la Tave, commune de St Pons La Calm, sur 830m en amont du pont de 
la D9 (Route de Bagnols /Cèze) 

. Sur l’Hérault (commune de Valleraugue) : depuis le pont de 

Carle (limite amont) jusqu’à  la chaussée de l’Abattoir (limite aval) ; puis sur le 
Clarou, de la chaussée Henri Chazel (limite amont) à la con�uence avec l’Hérault 
(limite aval). Pêche à la mouche seulement

. Sur l’Hérault (commune de Valleraugue)  : no-kill toutes 
espèces sur une distance de 1720 mètres, du pont du Gasquet (limite amont) à 
la chaussée du Mazel (limite aval)

. sur le Gardon (Alès)  : Du Pont de Brouzen (amont) au seuil de la 
conduite AEP en aval du pont vieux, pêche à la mouche fouettée seulement. 2nd cat

. sur le Gardon de St Jean (à St Jean du Gard) sur 2400 m du 
pont de Taulé jusqu’au seuil en amont du pont vieux (limite aval) 2nd cat

. sur le Gardon de Mialet sur la commune de Mialet : sur 1000 
m du pont des Camisards (amont) jusqu’au pont de La Bonté (aval) 
– Pêche à la mouche seulement. 2nd cat

NO-KILL CARNASSIERS
· sur le plan d’eau de Coste Rouge (Bellegarde) : 
no-kill général, pêche aux leurres uniquement, pêche interdite 2ème week-end 
d’avril inclus au 2ème week-end de juin inclus (reproduction du black-bass).

. sur le plan d’eau de Sautebraut (Bellegarde) :
no-kill du 1er février au 1er mai sur le brochet, sandre et black-bass.

. sur la lône d’Aramon : Remise à l’eau obligatoire des black bass et 
brochet seulement (toute technique autorisée).

. Sur les plans d’eau 1 et 2 de Vergèze (Perrier) : 
Remise à l’eau obligatoire des Black-bass

. Sur les plans d’eau 3, 4, 5 et 6 de Vergèze (Perrier) : 
Remise à l’eau obligatoire des brochets, sandres, black-bass, carpes

. Sur l’étang « Praden» (Beaucaire) : 
Remise à l’eau obligatoire des black-bass , carpes et brochets. 
Pêche des carnassiers uniquement aux leurres (vifs et poissons morts interdit).

. Sur les plans d'eau de Mercoirol  (Laval Pradel) : 
 no-kill général, pêche aux leurres uniquement, ouvert toute l'année
Remise à l’eau de toutes espèces.

PÊCHE EN FLOAT TUBE
L’utilisation de �oat tube est de manière générale autorisé dans toutes les 
rivières et plans d’eau du département. 

Le �oat tube est cependant interdit sur :

 
. Les retenues de barrages des Cambous et de Ste Cécile 
d'Andorge
. Le plan d’eau de Codolet
. Le plan d'eau d'Atuech
. Le canal du Rhône à Sète les contre-canaux du Rhône

PARCOURS  "CARPE DE NUIT"
La pêche de la carpe aux lignes du bord seulement est autorisée à toute 
heure et durant toute l’année dans les secteurs de 2e catégorie suivants
(PK = point kilométrique, matérialisé par une borne �uviale) :

· sur la rive gauche du Gardon, Commune de Comps
en amont du village, au lieu-dit Massejeanne, sur 1000 m, exclusivement au niveau des 
emplacements balisés par des panneaux mentionnant “carpe de nuit”.

· sur le Gardon en rive gauche, Commune de Montfrin 
Zone 1 : du Mas du Syndic au camping, soit 650m. (point GPS amont : 43.888773 N 
4.88375 E , aval : 43.88375 N 4.592639 E )
Zone 2 : limite amont pont TGV et sur 500 m en aval (point GPS amont :  43.860036 N 
4.58560 E , aval 43.86297 N 4.603250 E ).

· sur la rive gauche du Gardon, au lieu-dit “Le Soumas” à Ners,
sur 1800 m, exclusivement au niveau des emplacements balisés par des panneaux 
portant la mention “carpe de nuit” ainsi qu’en rive droite au lieu-dit « La Plagette » sur 
600 m, commune de Maruejols les Gardons. 

· sur l’Ardèche, sur le lot n°7, en totalité du pont du chemin de fer (limite amont) 
jusqu’à 1 km du seuil de la Mouette (limite aval).

· sur la Cèze, en rive gauche à Codolet, sur 2400 m, du pont de la RD 765 
(limite amont jusqu’à 50 m en amont de la con�uence de la Cèze avec les caissons du 
Rhône (panneau de limite aval sur le site) 

· sur le Rhône, en rive droite - à Pont Saint Esprit, sur 3 000 m, du PK 194 au PK 197

· sur le Rhône, en rive gauche, commune de Vallabrègues : du PK 
254 au 255, du PK 256.5 au 258 et du PK 261.5 au 262.

· sur le Rhône à Aramon, rive droite, 10 000 m du PK 252 au PK 262.

· sur le Rhône commune de Fourques, en rive gauche, du PK 279 au PK 283,5

· sur le vieux Rhône de Vallabrègues en rive gauche sur 900 m du PK 
265,1 (sortie du contre-canal) au PK 266 (amont du déversoir latéral).

· sur le Petit Rhône, en rive droite sur 900 m du PK 321 au PK 321,9 (écluse 
de Sylveréal).

· sur le Petit Rhône, rive droite commune de Fourques sur 2100 m du 
pont de l’autoroute (limite amont) à la prise d’eau du canal des italiens (limite aval)

· sur le Canal du Rhône à Sète, en rive gauche, commune de 
Beaucaire  du Pont de Charancone  (limite amont) jusqu’à 100 m à l’amont de 
l’écluse de Nouriguier (limite aval)

· sur le canal du Rhône à Sète, en rive droite, commune de Bellegarde 
sur 4800 m du PK 12500 au PK 17300

· sur l'étang Praden, moitié de l'étang  (voir panneau), commune de Beaucaire

· Plan d’eau de Sautebraut, commune de Bellegarde, pêche autorisée 
uniquement sur les postes indiqués par l’AAPPMA (voir panneaux sur site).

. sur le plan d’eau n°4 de Vergèze (Perrier), commune de Vergèze.

. sur le plan d’eau n°5 de Vergèze (Perrier), commune de Vergèze

· sur le Vidourle à Sommières : du 9 juin au 30 décembre uniquement : 
en rive gauche :  du seuil du Pont de Tibère, limite aval, jusqu’à 200 m en amont du 
peigne à embâcles,
Et en rive droite : du seuil des Arènes limite aval jusqu’au Pont de la déviation limite 
amont.

La pêche de la carpe de nuit ne peut se pratiquer sur ces secteurs qu’en 
utilisant des appâts et amorces d’origine végétale (bouillettes, grains, 
farines). Toute prise e�ectuée doit être immédiatement remise à l’eau.

PARCOURS RÉUSSITE TRUITE

Les parcours réussite sont des secteurs régulièrement alimentés en truites, 
avec un nombre de capture limité à 2 truites/jour/pêcheur maille: 25 cm 

. Le Gardon à Alès (AAPPMA Alès Pêche en Cévennes) : 
Secteur 1 de la passerelle de la Royale jusqu'au Pont de Brouzen & Secteur 2 du 
seuil de la fontaine (amont du plan d’eau) jusqu’au pont de la rocade.
. Le Gardon de Mialet (AAPPMA Pêche en vallée des Camisards) :
Secteur 1 du pont des Camisards au pont de l'A�enadou ; Secteur 2 du pont du 
comping de la Rouquette au seuil de la Bonté.
. Le Gardon de Saint Jean (AAPPMA Gardon Alaisien) : 
du seuil de la Baumette (100m en amont du pont vieux) jusqu’au pont noyé de 
Massiès (limite aval) sur 5270 m. Ardillons écrasés recommandés.
. La Cèze à Bessèges (AAPPMA Les Amis de la Cèze) : 
du pont du plot jusqu’à la passerelle piétonne de Charbes. 
. L'Hérault (AAPPMA la Haute Vallée de l'Hérault): de la station 
d'épuration de Valleraugue jusqu'au pont du Gasquet.
. L’Hérault à Pont d’Hérault (AAPPMA Société Piscicole de Sumène) : 
du pont de la Celle jusqu’au parking de l’aire de la Génouvèse.
. Lac du Bonheur, commune de Camprieu.

. Le Gardon de St Jean, commune de Saint André de Valborgne, du 
pont de l’Outre jusqu’à la chaussée du Mas Boyer 

LE VIGAN « L’ARRE » Patrick COURANT
06.47.23.04.43  - patrick.courant30@gmail.com 
- Site : http://aappmalarre.e-monsite.com

MIALET « PECHE EN VALLEE DES CAMISARDS » Jean Paul GOURDON
06.27.72. 59.86 – jeanpaul.gourdon@neuf.fr

MONTFRIN « LES RIVERAINS MONTFRINOIS » Fréderic CHABANEL
06.79.94.68.80 - f_chabanel@orange.fr

NIMES « UNION DES PECHEURS DE NIMES METROPOLE » Daniel CALLET
aappmaupnm@gmail.com

PONT SAINT ESPRIT « LES AMIS DE LA GAULE » Jean Paul BELOT
04.66.90.72.95 / 06.24.25.10.32 - jp.belot@orange.fr

QUISSAC « LE HAUT VIDOURLE » Richard GRIGORIOU
 06.86.94.80.30 - rgrigoriou87@gmail.com

REMOULINS « LE BROCHET REMOULINOIS » Alain DUFOUR
06.72.29.79.33 - zeze.dufour@orange.fr 
- https://www.facebook.com/LeBrochetRemoulinois/
- www.le-brochet-remoulinois.fr

ST ANDRE DE VALBORGNE « LA TRUITE SALAMANDRE » Jean Pierre SAHUN
06.82.48.49.56 - sahunjp@gmail.com 
- https://www.facebook.com/latruitesalamandre/

ST HIPPOLYTE DU FORT «LA GAULE CIGALOISE» Mathieu DUQUENNE 
06 74 93 56 05 - duquenne-moteur@orange.fr 

SOMMIERES « LES PECHEURS DU VIDOURLE » Steven RENAULT
07 86 65 61 85 - s.renault310@laposte.net 

SUMENE « AAPPMA SUMENE » Raymond FABRE
06.89.69.76.45 - peche.sumene@gmail.com

UZES « LE GOUJON UZETIEN » Michel PAYEN
07 68 87 11 47 - goujonuzetien@free.fr 
– Site : http://www.goujonuzetien.com/

VALLERAUGUE « LA HAUTE VALLEE DE L’HERAULT » Roger PELAT
06.78.86.46 51 -  hautevalleedelherault@gmail.com

(ADAPAEF) BEAUCAIRE « LA MOUETTE DU GARD » Xavier BODY
06 56 69 59 23 - xavier.body@gmail.com
- https://pechebeaucaire.com/

PARCOURS CARNASSIER RÉGLEMENTÉ
Parcours soumis à des empoissonnements de la part des AAPPMA et de la 
Fédération, appliquant la fenêtre de capture sur le Brochet et une maille sur la 
Perche à 25cm
. Lac de la Valliguière, en totalité (AAPPMA de Remoulins)
. Lac de Sautebraut, en totalité (AAPPMA de Bellegarde)
. Le Canal du Rhône à Sète (AAPPMA de Beaucaire) : 
du pont de la bagnade jusqu’à l’écluse de nouriguier
. La Gardon (AAPPMA Montfrin) : 
du seuil de Bonicoli jusqu’au pont TGV
. Le Gardon (AAPPMA Comps) : 
du pont TGV jusqu’au seuil en aval de Comps
. Le Crieulon (AAPPMA de Quissac) : 
du pont de la route D27 jusqu'au seuil de Planta (1er seuil à l'aval du barrage).
 

AAPPMA du Gard
ALES « GARDON ALAISIEN/HTE GARDONNENQUE » Damien ROUSSEAUX  
06.11.28.65.96 - contact-gahg@orange.fr

ALES « PÊCHE ALES EN CEVENNES » Vincent RAVEL
06.64.98.20.36 - ravel30560@gmail.com 
- Site : http://www.peche-ales-cevennes.com

ARAMON « LA GAULE ARAMONAISE » Gilles Rosier
06.07.29.46.49 – gilles.rosier30@orange.fr

BAGNOLS SUR CEZE « RHONE/CEZE » Henri JOUVE
07 71 94 34 75 - aappmarhonecezebagnols@gmail.com

BEAUCAIRE « BEAUCAIRE TERRE D’ARGENCE» Serge OLIVA
06.77.90.43.64 - sergeoliva30000@gmail.com 
- Site : http://www.aappmabeaucaire.fr/

BELLEGARDE «LES LACS BELLEGARDAIS» Patrice AUBERT 
06.77.96.42.50 -patmag.aubert@neuf.fr 
- Site  : http://bellegardepeche.e-monsite.com/  
https://www.facebook.com/bellegardepeche/

BESSEGES «LES AMIS DE LA CEZE» Christian ARBOUSSET
04.66.25.09.27 / 06.15.64.87.68 - christian.arbousset@orange.fr 
- Site : www.lesamisdelaceze.e-monsite.com

COMPS «LE POISSON COMPSOIS» Nicolas Milesi
06 16 96 27 27 - aappmalepoissoncompsois@gmail.com

DOURBIES «LA DOURBIE» Daniel GASQUET
06.62.51.16.47 - gasquet.daniel@neuf.fr 
- Site : http://aappmaladourbie.e-monsite.com

GALLARGUES LE MONTUEUX «AAPPMA DE PETITE CAMARGUE» Jonathan RUY
06.10.23.63.54 - aappma.petitecamargue@gmail.com
– https://www.facebook.com/AappmaPetiteCamargue/

GOUDARGUES « AAPPMA FARIO CLUB DU VAL DE CEZE» Steve DARROMAN
06.22.83.91.48 - aappma.fario-club.vdc@orange.fr

LA GRAND COMBE « LES PECHEURS DU HAUT GARD » Pierre AUBERT
06.62.02.61.89 - aappma30110@orange.fr 

LES LACS DE VERGÈZE
Ils ont été réouverts à la pêche en 2018 et réaménagés : création 
d’un sentier découverte, mise en place d’un ponton PMR, de deux parcours carpe de nuit...

Les étangs 1 et 2 (« Libellule Demoiselle » et « Ephémère ») 
réglementation spéci�que avec pêche des carnassiers interdites du 1er avril au 1er juin 
- no-kill sur le black-bass

L’étang Colvert (3) réglementation spéci�que sur les carnassier. voir site internet : 
www.pechegard.com/vergeze

Sur le plan d’eau Outarde (4), la pêche du carnassier est interdite du dernier 
dimanche de janvier au 1er avril. La pêche du carnassier se pratique au leurre uniquement ; 
la pêche en �oat-tube est autorisée ; la pêche de la carpe de nuit est autorisée sur la zone 
délimitée en utilisant des appâts et amorces d’origine végétale (bouillettes, graines, 
farines). La pêche des poissons blancs (coup, anglaise...) est autorisée toute l’année.

Sur les plans d’eau Martin Pêcheur et Aigrette (5 et 6), la pêche des 
carnassiers est interdite du 1er avril au 1er juin. La pêche du carnassier se pratique au leurre 
uniquement, la pêche en �oat-tube est autorisée. La pêche de la carpe de nuit est autorisée 
toute l’année. La pêche des poissons blancs (coup, anglaise...) est autorisée toute l’année.

Sur l’ensemble des plans d’eau Colvert, Outarde, Martin 
Pêcheur et Aigrette : la carte de pêche est obligatoire, la pêche doit se pratiquer 
avec les ardillons écrasés. Sur ces 4 plans d’eau, les poissons suivants doivent être remis à 
l’eau : brochet, sandre, black-bass, carpe, truite arc-en-ciel.

Informations et plans sur notre site internet 

OÙ ACHETER SA CARTE DE PECHE DANS LE GARD ?
de chez soi en se connectant sur le site www.cartedepeche.fr / au siège de la Fédération Départementale de Pêche / chez les dépositaires de cartes de pêche
Listing complet sur le site internet de la Fédération de pêche du Gard www.pechegard.com

ADHEREZ AU CLUB HALIEUTIQUE 
INTERDEPARTEMENTAL (C.H.I.)
Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l’exercice de votre activité dans le cadre du 
tourisme-pêche et aider les fédérations qui vous accueillent dans la mise en valeur de leur 
domaine piscicole.

Le Club Halieutique propose deux produits :
1. La carte réciprocitaire interfédérale « personne majeure » au prix unique 
de 114 €. Ce produit comprend la carte de pêche départementale et l’adhésion au Club 
Halieutique qui est matérialisée par une carte spéci�que sur laquelle la vignette de 
réciprocité est pré-imprimée.
2. La vignette Club Halieutique au tarif de 40 € qui s’adresse aux pêcheurs n’ayant pas 
acquis la carte réciprocitaire interfédérale « personne majeure » au début de leur 
saison de pêche.
Ces produits permettent de pêcher là où les A.A.P.P.M.A. réciprocitaires détiennent le 
droit de pêche, dans le respect des règles de la police de la pêche.

Ces horaires, valables dans le Gard (arrêté préfectoral et avis annuel) vous 
indiquent l’heure du début 
et de �n de chaque journée de pêche, soit de 30 minutes avant le lever du soleil 
à 30 minutes après son couché.

Dans les eaux de la 1re 
catégorie piscicole :
è 1 seule ligne par pêcheur, munie 
de 2 hameçons ou de 3 mouches 
arti�cielles tout au plus, ou d’une “vermée”.
è 6 balances à écrevisses d’un 
diamètre ou diagonale de 30 cm 
maximum et d’une maille de �let 
supérieure ou égale à 27 mm.

Dans les eaux de la 2e 

catégorie piscicole :
è 4 lignes par pêcheur (à 
proximité immédiate), munies de 
maximum 2 hameçons ou de 3 
mouches arti�cielles, d’une “vermée” 
ou d’un buldo.
è 1 carrelet de 1m² maximum, à 
maille de �let supérieure ou égale à 
10 mm, pour pêcher, ablette, vairon, 
goujon, gardon, chevesne, brème, 
anguille, loche, vandoise, hotu, 
grémille, lamproie �uviatile et les 
espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques (poissons 
chats, perches soleil).
è 1 bouteille ou une carafe, 
d’une contenance maximale de 2 
litres pour la pêche des vairons et 
d’autres petits poissons pouvant servir 
d’appâts.
è 6 balances à écrevisses d’un 
diamètre ou diagonale de 30 cm 
maximum et d’une maille de �let 
supérieure ou égale à 27 mm.
è dans le canal principal du Bas 
Rhône (PK 0,915 à PK 9,780), 
dans les contre canaux du Rhône, 
dans le canal du Rhône à Sète et 
l’étang Praden, seule la pêche aux 
lignes du bord est autorisée.

èdans les barrages des 
Camboux et de Sainte Cécile 
d’Andorge, seule la pêche aux lignes 
et aux balances à écrevisses du bord 
est autorisée (pêche en bateau 
interdite, pêche en �oat tube autorisé 
hormis sur les barrages des Cambous 
et de Ste-Cécile d'Andorge pendant 
les travaux de sécurisation).
è Dans les contre-canaux du Rhône, 
dans le canal du Rhône à Sète, la 
pêche au carrelet est 
INTERDITE. Seule la pêche du bord 
est autorisée.
Dans les eaux des domaines 
privé et public en 1re et 2e 

catégorie :
è dans toutes les eaux de 1re et 2e 
catégories piscicoles, à partir des 
seuils, barrages et écluses et sur 
50 mètres en aval de leur 
extrémité, seule la pêche à une ligne 
est autorisée (art. R 436-71 du Code 
de l’environnement).
è En outre, la pêche aux engins 
et aux �lets (y compris le 
carrelet d’1m²) est interdite sur 
une distance de 200 mètres en 
aval de l’extrémité de tout 
barrage et de toute écluse, ainsi 
que dans le Rhône à Sète et les 
contre canaux du Rhône. 
Attention toutefois aux réserves de pêche.

Pensez à désinfecter après la pêche 
avec de l’eau de javel par exemple, les 
balances, les bottes etc… pour éviter 
la propagation de “la peste” chez les 
écrevisses autochtones.

poisson de manière non accidentelle 
(cuillers, leurres souples, poissons 
nageurs, streamers,etc.) sont 
interdits dans les eaux classées en 2e 
catégorie, pendant toute la 
période d’interdiction 
spéci�que de la pêche du 
brochet. Par arrêté, cette 
interdiction ne concerne pas les 
Gardons en amont du pont 
routier d’Anduze et l’Hérault 
dans sa traversée du département du Gard.
è les poissons dont une taille 
minimale de capture a été �xée, les 
espèces non o�ciellement 
représentées sur le territoire national, 
les espèces (vivantes, mortes ou en 
morceaux) pouvant provoquer des 
déséquilibres biologiques (poisson 
chat, perche soleil, écrevisse de 
Louisiane, écrevisse américaine, 
pseudo rasbora) ainsi que les espèces 
protégées (dont font partie toutes les 
grenouilles).
è la pêche au vif est interdite dans le 
lac des Pises situé sur le ruisseau du 
Lingas, commune de Dourbies.

La vente comme l’achat des produits de 
pêche (poissons, écrevisses, etc.) sans 
avoir la qualité de pêcheur 
professionnel sont illégaux et 
punissables d’une forte amende.

Il est interdit, en vue de la 
capture du poisson :
è de pêcher à la main ou sous la glace ;
è de pêcher dans les dispositifs 
assurant la circulation des poissons 
(passe à poisson) dans les ouvrages
è d’employer tous procédés ou de 
faire usage de tous engins destinés à 
attraper le poisson autrement que 
par la bouche (fusil harpon, foëne, 
crochets, eau de javel, etc.) ;
è de se servir d’une arme à feu, de 
collets ou de lacets, de lumière, de 
matériel de plongée subaquatique, etc.) ;
è de pêcher à l’aide d’un trimmer ou 
d’un engin similaire ;
è d’utiliser des lignes de traîne ;
è de pêcher aux engins et aux �lets 
dans les zones inondées ;
è d’utiliser plus de deux hameçons 
par ligne.
L’usage des appâts et 
amorces suivants est interdit :
è l’anguille, à tous les stades ;
è les œufs de poissons naturels, 
frais, de conserve ou mélangés à une 
composition d’appâts dans tous les 
cours ou plans d’eau ; 
è en 1re catégorie, les asticots et 
autres larves de diptères ;
è le vif, le poisson mort ou arti�ciel 
(morceau de lard, encornet) et les
 leurres susceptibles de capturer le 

Les parcours cités sont balisés sur le terrain par des 
panneaux signalétiques et réglementaires. 
Plus d’informations dans le guide annuel de pêche.

POSTES HANDIPÊCHE
· Canal du Rhône à Sète, à l'écluse de St Gilles - 1 ponton simple

· sur l'Alzon à Uzès (vallée de l'Eure) - plusieurs pontons simples

· Plan d’eau de Camprieu - 2 pontons dont 1 multiplace

· Etang Praden à Beaucaire - 1 ponton simple

· Lône d’Aramon - 2 pontons simples

· Etang d’Atuech - 1 ponton double 

· Etang du Moulin à Bellegarde - 1 ponton double

· sur le Gardon à Montfrin -  1 ponton double

· sur le Gardon à Comps - 2 pontons simples

· sur le Gardon à Moussac - 1 ponton double

· sur le Gardon à Alès - 1 ponton multiplace

· sur le Vidourle à Quissac - 1 ponton double

· sur le Vidourle, à Saint Laurent d’Aigouze - 1 ponton double 

· sur le lac de la Valliguière, à Remoulins - 1 ponton double 

· sur le plan d’eau Outarde, à Vergèze - 1 ponton multiplace
(Ponton fermé du 1er juillet au 15 septembre)
· Lac de la Bastide, à Nîmes - 1 ponton double

VOS CONTACTS PÊCHE

Fédération du Gard pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique
34, rue Gustave Ei�el - Zac de Grézan
30034 NIMES Cedex 1
Tél. : 04 66 02 91 61
- contact@peche30.fr
- www.pechegard.com

OFB (O�ce Français de la Biodiversité)
Service départemental du Gard 
- sd30@ofb.gouv.fr

Club Halieutique Interdépartemental (C.H.I.)
23 rue Henri de Turenne 
- Résidence Concorde 1 
- 66100 PERPIGNAN
Tél. 04 68 50 80 12 
- Fax 04 68 50 85 40 
- courriel : club.halieutique@wanadoo.fr
Site Internet : www.club-halieutique.com

Fédération Nationale de la Pêche en France
et de la protection du milieu aquatique
 108-110 rue de Saint Maur 75011 PARIS
Tél. : 01 48 24 96 00 
- Fax : 01 48 01 00 65
fnpf@federationpeche.fr 
- www.federationpeche.fr

Handi-Pêche-France
1 place des droits de l’homme 
– 91800 Boussy saint Antoine
Tél. : 01 69 00 34 61
- contact@handipeche.fr

- pêche sans carte : 200 € 
- pêche en temps prohibé : de 200 € à 400 € 
- pêche en lieu prohibé (réserves) : de 200 € à 400 €
 - non respect de la maille : 200 € à 400 €
- pêche de nuit : de 200 € à 300 €
- pêche de nuit : de 200 € à 300 €
- Non respect du quota de capture : 250 à 350 € + 1 montant par poisson
 

Quelques amendes encourues 
pour les infractions suivantes :Vous avez fait l’objet d’un procès verbal,  vous encourez :

- 1 amende à régler à la Fédération
- 1 amende pénale à régler au Trésor Public


